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Examen de l'annulation des pouvoirs déjà ratifiés de la 
délégation de la Fédération de Russie (suivi du paragraphe 16 
de la Résolution 2034 (2015))

Amendement1 n° 9

Dans le projet de résolution, au paragraphe 5.4, remplacer les mots « forces insurgées » par les mots 
suivants:

« groupes armés illégaux pro-russes ».
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